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RESUME : Après avoir brièvement rappelé les raisons par lesquelles la théorie économique 

justifie traditionnellement le recours au péage urbain, l’article examine les 
principaux éléments qui expliquent les résistances des agents économiques, afin 
d’en comprendre les fondements économiques. L’article s’intéresse aux divers 
effets redistributifs du péage urbain, ainsi qu’à l’origine des divergences entre les 
évaluations individuelles et collective des variations de bien-être. Dans une 
dernière étape, en s’appuyant sur les enseignements mis à jour, l’article suggère un 
scénario acceptable de mise en œuvre d’un péage urbain dans l’agglomération de 
Strasbourg, en s’appuyant notamment sur un système de coupons échangeables. 
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secondly studies the main economic agent’s motives of reluctance towards tolling. 
The numerous distributional consequences of tolls are thus considered, as well as 
the sources of discrepancies affecting individual and collective measurements of 
welfare changes. In the last section, with the lessons previously drawn in mind, the 
article suggests an acceptable tolling scenario including a transferable travel 
permit scheme, for the metropolitan area of Strasbourg,.   
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COLLOQUELES RESSOURCES PUBLIQUES CRISES ET STRATEGIESPOLE EUROPEEN D’ADMINISTRATION PUBLIQUESTRASBOURG LES 3 ET 4 NOVEMBRE 2011
LE PEAGE URBAIN : UNE SOURCE DE FINANCEMENT ACCEPTABLE ?AVEC UNE APPLICATION AU CAS DE L’AGGLOMERATION STRASBOURGEOISE

DAMIEN BROUSSOLLE 1

La décennie récente a soumis les finances publiques à rude épreuve. Le tarissementdes ressources (Cour des comptes 2009, Marini 2009), alors que les dépenses (ycompris « fiscales ») restaient dynamiques a conduit à des déficits élevés. Le tarissementrécents des ressources s’explique notamment, par le ralentissement économique, parune redistribution trop optimiste des gains fiscaux des bonnes années (Joumard etAndré 2008), par une concurrence fiscale (Saint-Etienne et Le Cacheux 2005, Eurostat2009), mais aussi, depuis plusieurs décennies, par une certaine remise en cause desprélèvements en eux-mêmes. Ce dernier élément conduit les pouvoirs publics àrechercher de nouvelles sources de financement qui puissent être mieux acceptées. C’estdans ce contexte que les péages urbains sont mis en avant pour financer les
1 Maître de Conférences en Economie, HDR, LAboratoire de Recherche en Gestion et Economie (LARGE) ;
damien.broussolle@unistra.fr . IEP, 47 avenue de la Forêt Noire, 67082 Strasbourg Cedex France ; tel : +33 3 68
85 81 44.
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infrastructures urbaines de transports (Cour des Comptes 2005, Delle Site 2006).Cependant, malgré une justification économique a priori favorable, ils se heurtent enFrance notamment à de fortes réticences. Cette défiance illustre un problème plusgénéral de crédibilité du calcul économique, que souligne Giblin (2004) : la difficultécroissante à fonder la décision publique, notamment en matière de transport, surl’application des concepts économiques traditionnels d’évaluation des projets, commepar exemple celui de l’utilité collective. Une des raisons de ce phénomène proviendraitd’un déphasage d’avec « la hiérarchie des valeurs de la société, qui laisserait de côté des

éléments d’appréciation importants, non économiques » (Giblin, 2004 p.13).
L’objet de cet article est d’examiner l’utilisation du péage urbain comme moyen definancement et d’en souligner les éléments essentiels d’acceptabilité. Pour ce faire il suitune démarche en trois étapes. Dans une première partie, il rappelle brièvement lesarguments économiques traditionnels en faveur du péage urbain. La deuxième partie,après avoir décrit le cadre standard d’analyse du péage, détaille les avancées récentes dela réflexion économique qui portent sur les motifs d’acceptabilité. La troisième parties’intéresse enfin au cas d’école d’une agglomération française où un péage urbain estpréconisé par un rapport public. Alors que la démarche envisagée se dirige certainementvers des déboires sérieux, l’article propose, au vu des enseignements de la deuxièmepartie, une approche plus acceptable.

1. DES AVANTAGES ECONOMIQUEMENT FONDESIl convient tout d’abord de rappeler qu’il existe deux types de péages qui sedistinguent par leur fonction : le péage de financement et celui de congestion.Le péage qui intéresse principalement cet article est celui de financement, il a pourobjet de subvenir, pour tout ou partie, au financement d’infrastructures de transport. Ilest largement utilisé à l’exemple du cas des autoroutes. Le deuxième type, plus récent,vise à diminuer la congestion et la pollution dans les grandes villes. Bien que les deuxtypes de péage répondent à des motifs différents et, qu’à certains égards ils puissentobéir à des principes contradictoires, ils possèdent néanmoins des points communsessentiels. En effet les deux types de péages procurent nécessairement des ressources,mais ils produisent aussi un rationnement. Le péage de congestion cherche ainsi àréduire le flux de véhicules, il a donc une vocation ouverte de rationnement. A l’inverse,
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le péage de financement n’a pas pour objectif de dissuader le trafic, soit qu’il finance unenouvelle infrastructure qui constituera un appel au trafic, soit qu’il ait besoin de fluxsuffisants pour assurer le financement recherché. Pourtant, en instaurant un paiement,le péage de financement introduit automatiquement un certain rationnement. Ainsi parexemple, le modeste péage de financement d’Oslo (1,85 €) a certes faiblement affecté letrafic à son origine de 3% à 4% (Raux et al. 2009), contre une moyenne de 20% pour unpéage de congestion standard (CAS 2009), cependant l’administration norvégienneconsidère que dans les années 2010 sa suppression se traduirait par une hausse dutrafic de 10%.Indépendamment de leurs objectifs, les deux types de péages ont donc des effetscombinés et peuvent être analysés avec les mêmes outils.
Le système du péage urbain présente un certain nombre d’avantages théoriques(Rouwendal et Verhoef 2006), qui conduisent la réflexion économique à en promouvoirle principe.

– L’intérêt économique du péage de financement tient en premier lieu au fait qu’àbudget constant, et si l’on ne souhaite pas augmenter les prélèvements, le péage diminuele Coût Opportunité des Fonds Publics (COFP), c’est à dire le coût de renoncement à unprojet. Cet avantage est moins net dans le cas d’un péage de congestion.
– L’intérêt du péage vient en second lieu du fait qu’il diminue ou supprime leprélèvement fiscal supplémentaire nécessaire à la construction d’une infrastructure, enle remplaçant par un paiement direct des usagers. Ce faisant il réduit le Coût Marginaldes Fonds Publics (CMFP) résultant des effets distorsifs des taxes standards, en leursubstituant un paiement qui ne l’est pas (Prud’homme et Bocarejo, 2007). Le péage esten effet considéré comme non distorsif, car d’une part son paiement résulte d’un choixéconomique confronté à un prix, et d’autre part parce qu’il correspond à une prestationidentifiée. A l’inverse une taxe finance l’intervention publique de façon indifférenciée etmodifie aussi le système de prix. Elle comporte donc un coût qui peut être supérieur aumontant des fonds publics mobilisés2. Ce coût caché de la fiscalité, résulte du coût de
2 L’argument est toutefois plus convaincant pour le péage de financement, que pour le péage de congestion. En
effet le péage de congestion ne vise pas le financement d’une infrastructure, mais l’internalisation d’externalités
négatives. Le paiement ne s’interprète donc pas directement comme un choix de consommation, même si l’on
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recouvrement et aussi des pertes de bien être collectif qu’elle entraîne. En France, lerapport Lebègue (2005) retient un CMFP de 1,3 € pour chaque euro prélevé. Au niveaueuropéen la Commission européenne l’estime à 1,28 €. Autrement dit, un euro de taxelevé coûte globalement entre 0,28 et 0,30 euros en plus à la collectivité.
Le péage peut en troisième lieu permettre d’internaliser certaines externalitésnégatives (pollution, bruit, embouteillages, dégradation des infrastructures…). C’est lajustification essentielle du péage de congestion.Le fait de facturer, aux usagers qui les produisent, le coût social des externalitésnégatives, améliore l’optimum collectif, alors que sinon l’ensemble des citoyens seraitamené à le prendre en charge. Cela dit, la tarification d’un péage de financement, qui apour fonction de couvrir les coûts de construction et de fonctionnement, peut égalementincorporer des éléments d’internalisation des externalités (CF. troisième partie).
Dans les deux cas le péage est en principe payé par les usagers dont la valeur tempsest la plus élevée (Glachant et Bureau 2004). Il sélectionne ainsi les agents dont lesactivités sont les plus créatrices de richesse économique (coût d’opportunité du tempsélevé), ou encore dit autrement, ceux dont le temps disponible est le plus rare. La valeurtemps étant le principal fondement de la disposition à payer, elle lui est généralementassimilée.

– Fort logiquement le péage n’est pas considéré comme un prélèvement obligatoire parles organismes internationaux (OCDE, Eurostat). Bien que ce ne soit pas fréquemment lecas, il ne devrait pas plus l’être par l’ensemble des agents puisqu’il lie le paiement auservice obtenu, sans peser sur les contribuables de façon indifférenciée. Enfin, pour peuqu’il soit pratiqué par un opérateur privé, il serait plus facile de justifier des tarifsproches des coûts réels, garantissant ainsi un recours plus réduit aux subventionsd’équilibres (Bonnafous 2002).
– Qu’il soit justifié par des préoccupations environnementales ou autres, le péagebénéficierait d’une légitimité plus forte qu’une taxe (Paul-Dubois-Taine 2009, Glachantet Bureau 2004), puisqu’il lie le paiement à sa destination.
peut considérer que l’usager continuant à utiliser la voirie achète le gain de fluidité et de sécurité que le péage
procure.
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Malgré ses avantages de principe, le péage urbain est cependant confronté à de fortesoppositions, notamment en France où la mise en place désastreuse de la TransversaleEst Ouest (TEO) à Lyon en 1997, a laissé un souvenir cuisant. En témoigne la valsehésitation des autorités en 2010-11 : la possibilité, plutôt encadrée, d’expérimenter lepéage urbain, ouverte à l’automne 2009 dans le cadre de la loi sur le Grenelle 2, a ensuiteété retirée au printemps 2010, puis finalement rétablie et adoptée en juin. Les réticencesse retrouvent aussi également à l’étranger. Il faut rappeler que le référendum qui apermis l’instauration du péage de congestion à Stockholm excluait l’opinion deshabitants des villes périphériques. Plusieurs d’entre elles ont par la suite exprimé desmajorités négatives (Hårsman and Quigley 2010). A Oslo l’opinion était majoritairementnégative (à 70%) avant le lancement effectif du péage (Raux, Souche 2004 p. 6). Pourexpliquer cette opposition la littérature économique récente se tourne vers l’étude desconditions d’acceptabilité.
2. DES EFFETS DIRECTS QUI NE PROFITENT PAS A TOUSL’acceptabilité tient à la façon dont le péage est reçu par les agents. Pour comprendrepourquoi elle ne va pas de soi, il est nécessaire de rappeler le cadre d’analyse standarddu choix individuel de transport, afin de souligner que le péage crée des perdants et desgagnants, mais aussi pose des problèmes d’équité. Cette partie sera aussi l’occasion depointer certains manques des analyses coûts-avantages habituelles, qui peuventexpliquer l’altération de leur pouvoir de conviction.
– La fonction de coût généralisé du transportDans le cadre d’analyse canonique du choix de transport, appliqué au péage urbain,l’arbitrage du consommateur repose sur une fonction de coût généralisé (Prud’homme2007). Cette fonction tient compte d’une partie fixe (péage ou tarif des transportscollectifs et coût d’utilisation du transport) et d’une partie variable qui exprime le coûtproprement-dit du trajet. Ce dernier dépend de la valeur individuelle du tempscombinée à la durée du trajet, qui est elle-même liée à la distance parcourue et à lavitesse moyenne. Comme on l’a signalé, de façon standard, la valeur du temps dépendde la richesse économique horaire produite par l’agent. Il s’agit là d’une vision simplifiée(Abraham 2001). Il conviendrait ainsi d’intégrer d’autres éléments, comme par exemple
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les conséquences de contraintes horaires ou territoriales. En effet, pour des niveaux derevenu équivalents, un utilisateur dont les horaires d’activités sont rigides, ou encorequi, pour des raisons territoriales, n’a pas la possibilité d’arbitrer entre plusieurs trajetsou moyens de locomotion, aura une valeur temps supérieure à celle d’un utilisateur nonconcerné par ces contraintes (pour une présentation complète voir Boiteux 2001).Quoiqu’il en soit en supposant, toujours par simplification, que cette fonction de coût estune droite, on obtient la formule (1). Rappelons que l’article ne s’intéresse pas aufinancement des grandes infrastructures interurbaines de type autoroute.
Coût généralisé (C) = prix (p) + valeur du temps (t) * durée du trajet (d) (1)Par principe le péage augmente le prix (p), mais diminue la durée de trajet (d). Enconséquence, la pente de la droite de coût avec péage diminue, même si son ordonnée àl’origine augmente du montant du péage (Graphique n°1a).Toutes choses égales par ailleurs et en ne prenant en compte que les effetsindividuels directs, en présence de transports collectifs le péage réalise uneredistribution entre au moins cinq catégories d’agents, dont une seule est bénéficiairenette.Les usagers qui se trouvent exclus de la route connaissent une dégradation de leurbien-être. Comme le recours aux transports publics devient pour eux, moins coûteux quel’usage de la voiture, la dégradation est toutefois plafonnée au coût d’usage destransports collectifs (triangle grisé n°1). Dans l’éventualité où les transports collectifs neleurs seraient pas accessibles, la perte individuelle équivaudrait néanmoins à la totalitéde l’écart entre les droites avec et sans péage, soit au total la somme des triangles 1 et 3.Ceux qui continuent à utiliser l’infrastructure se subdivisent en deux sous-groupes.Pour le premier, le gain de temps ne permet pas de compenser le coût du péage, qui, autotal, produit donc une valeur nette [péage – (gain de temps * valeur du temps)]négative (triangle grisé n°2). Pour le deuxième sous-groupe, c’est l’inverse, la valeurnette du gain de temps est positive, les usagers bénéficient alors d’une amélioration deleur situation (triangle quadrillé).Enfin, il reste ceux qui subissent les effets de report, soit qu’ils utilisaient desinfrastructures parallèles (situation non apparente dans le graphique), soit qu’ils aienteu recours aux transports en commun. Ces deux sous-groupes subissent, sauf
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interventions spécifiques, une dégradation de leur bien-être (baisse de la fluidité,encombrement des transports collectifs).Graphique n°1 :Modèle canonique d’arbitrage de choix du transport
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Le raisonnement tenu jusqu’à présent considère implicitement que la distributiondes valeurs temps est également répartie le long de l’axe des abscisses.Un bilan plus réaliste de l’ensemble des gains et pertes nécessite de connaître larépartition des valeurs temps, c'est-à-dire la taille de chaque groupe. Une premièreapproche simplifiée suppose que la distribution des valeurs temps suit une distributionde type loi normale, qui a la propriété d’être symétrique. Même si le résultat finaldépend de la position du mode de la courbe, il y a dans ce cas très certainement plus deperdants que de gagnants. Les études empiriques tendent cependant à montrer, qu’enmilieu urbain, la répartition des valeurs temps est plutôt proche d’une loi log-normale(Boiteux 2001, Crozet 2005 p. 42, Raux 2003)3, donc asymétrique. Cela renforce enconséquence le constat précédent (Graphique n°1b). Pour qu’il y ait un bilan collectifpositif, il faudrait que les gains individuels du groupe à valeur temps élevée soientparticulièrement importants par rapport aux pertes des autres groupes. Celan’empêcherait toutefois pas le nombre de mécontents d’être supérieur à celui desatisfaits, ce qui du point de vue du système politique est essentiel. On retrouve ici lesproblèmes de justice distributive traditionnels correspondant aux approcheséconomiques utilitaristes.
Au total, si l’on ne tient compte que des effets individuels directs, l’analysecanonique de type Baumol et Oates (1988) confirme que seuls les usagers dont la valeurdu temps est la plus élevée réalisent un gain économique. Il y a donc de fortesprobabilités qu’un péage urbain ne satisfasse qu’une minorité d’usagers. Il pose en outredes problèmes d’équité.

– L’équité mise à mal ?Le péage est souvent mis en cause au nom de l’équité. Cette notion recouvretraditionnellement les dimensions horizontale et verticale (Adam, Ferrand et Rioux2007), auxquelles le cas qui nous intéresse ajoute la dimension, territoriale.
L’équité horizontale consiste à traiter les citoyens de façon équivalente etimpartiale. Elle conduit au principe de non-discrimination, qui s’applique égalemententre les modes de transports, chacun d’entre eux devant alors être traité en fonction

3 Il est assez facile de saisir pourquoi la valeur temps suit une distribution voisine de la loi log-normale, c’est
parce qu’elle suit grosso modo la répartition des revenus, mais plutôt moins vite (Boiteux 2001 p.40)
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des avantages et inconvénients qu’il occasionne à la collectivité. Traduit en termeséconomiques l’équité horizontale rejoint alors le principe de l’usager-payeur, quiconsiste dans la couverture des coûts par l’utilisateur. Ce principe permet de répartir lacharge entre contribuables et usagers, mais aussi entre usagers des différents modes destransports.Cela dit, comme le soulignent Raux et Souche (2000), au-delà du coût direct defonctionnement, il y a deux façons d’évaluer le coût qu’il convient de faire payer àl’usager : d’un côté par l’externalité négative que l’usager fait supporter à la collectivité,de l’autre par le coût d’opportunité de l’usager. Le coût d’opportunité de l’usagercorrespond à la perte provoquée par la renonciation à l’usage de l’infrastructure,autrement dit ici, au gain que l’usager aurait pu retirer de l’infrastructure améliorée(rapidité, sécurité, confort…). Une relation évidente existe entre les deux méthodes :l’usager n’acceptera d’utiliser l’infrastructure payante, donc de compenser l’externaliténégative, qu’à hauteur du gain qu’elle lui procure, notamment en fonction de sa valeurtemps.
L’équité territoriale s’intéresse, quant à elle, à la préservation de la liberté decirculer (Raux, Souche 2000). En France il s’agit d’un droit, de nature constitutionnelle,du reste également reconnu par la déclaration universelle des droits de l’homme (art.13). La gratuité des routes et infrastructures routières est ainsi un principe essentieldepuis 1789. Dans ce cadre le péage est une exception, éventuellement temporaire, quidoit nécessairement être justifiée (Souche 2006). La LOTI de 1982 a même ajouté encorollaire à la liberté de circuler, la liberté de choix des moyens de déplacement (art.18). Quoiqu’il en soit, le péage urbain, en touchant plus particulièrement les habitantsdes périphéries et en limitant leur capacité de déplacement, affecte le principe d’équitéterritoriale.
L’équité verticale, s’intéresse aux inégalités sociales. Le péage pénaliseparticulièrement les ménages les plus modestes et avantage les catégories les plusaisées. On peut illustrer ce phénomène de deux façons complémentaires : du point devue de la perte monétaire et de celui du gain de temps.Les ménages modestes sont en premier lieu ceux pour lesquels la perte d’uneunité monétaire est la plus sensible. Il y a en effet un consensus dans la réflexionéconomique contemporaine pour considérer qu’une même unité monétaire ne
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représente pas le même montant de bien être selon le niveau de richesse (Mishan 1993).Le péage est donc plus durement ressenti par les ménages les plus modestes.En deuxième lieu, le gain tiré d’une minute supplémentaire augmente avec leniveau de revenu. Les ménages les plus aisés, qui ont une valeur temps plus élevée, ontdonc plus à gagner de l’amélioration de la fluidité. Symétriquement la valorisation dugain de temps ne compensera pas le coût du péage pour les catégories les plus modestes.En principe elles devraient donc abandonner l’utilisation de l’infrastructure. Descontraintes d’horaire ou l’impossibilité d’accéder à d’autres moyens de circulation,peuvent néanmoins les empêcher d’arbitrer en ce sens.
Au final, toutes choses égales par ailleurs, le péage, en instaurant unrationnement, tendra à avoir un effet socialement régressif, favorable aux plus riches(Souche 2003, Prud’homme et al. 2007) ou encore aux activités les plus productives.Il reste que ce raisonnement général doit être relativisé. D’une part, par principele péage routier ne frappe pas les utilisateurs des transports en commun, qui sontgénéralement les ménages les plus modestes. Cette situation est illustrée par legraphique n°1a. Wardman (2004) souligne par exemple que la valeur temps des usagersbritanniques des transports en commun est sensiblement plus faible, que celle desutilisateurs de voitures. Le péage sélectionnera donc parmi les ménages relativement lesplus aisés, autrement dit, parmi les lower middle ou lower upper class. L’argument doitd’autre part, être adapté aux réalités locales : la composition sociale effective descentres-villes et des banlieues influe sur l’impact social du péage. Glachant et Bureau(2006) montrent ainsi que dans le cas de Paris la régressivité varie selon que le péageinclue ou non les habitants de Paris intra-muros (péage de zone ou de cordon).
Bien que les inégalités sociales puissent se combiner aux inégalités territoriales,les deux notions doivent toutefois être considérées de façon distincte.Le principe de liberté de circulation est en effet indépendant du niveau derichesse de l’usager. Quoiqu’il en soit les usagers qui, pour des raisons de coût deslogements, se seraient vus relégués dans les périphéries urbaines, seraient fondés àconsidérer que le péage les pénalise injustement. Ils seraient d’autant moins enclins àl’accepter, qu’au surplus ils seraient les plus touchés par la congestion. Les étudesmontrent en effet que l’usager qui pâtit de la congestion ne comprend pas pourquoi il
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devrait payer alors qu’il en est une victime. Le péage de congestion produit alors unsentiment de double peine.
Compte tenu des mécontentements potentiels et de la distribution des valeurstemps, le bilan coût avantage direct du péage peut s’avérer négatif pour la collectivité.D’autant plus que le coût de la mise en œuvre du péage peut être élevé. Prud’homme etal. (2005, 2007) ou Paul-Dubois-Taine (2009) ont ainsi montré que le coût du systèmede surveillance pouvait dépasser les gains collectifs attendus (Londres et Stockholm).

EFFETS COMPLETS ET ACCEPTABILITEPour surmonter les écueils précédents, le calcul économique s’appuie sur desbilans économiques qui évaluent les effets complets (directs et indirects) du péage :réduction d’externalités négatives environnementales, amélioration du bien-êtresocial…. Toutefois, les bilans traditionnels laissent peu de place aux considérationsd’équité et restent contestés. Ce type de bilan s’apparente en effet à une démarche dutype Hicks-Kaldor, qui, d’une part vérifie le caractère d’utilité collective sans prévoir decompensations réelles pour les perdants, et d’autre part ne différencie pas le caractèretangible ou « virtuel » des gains (respectivement pertes).Les analyses récentes se centrent alors sur les conditions pratiques del’acceptabilité. Elles s’intéressent surtout au péage de congestion, mais fournissent desenseignements transposables au péage de financement. La sous-partie suivanteexaminera trois paramètres essentiels de l’acceptabilité : la prise en compte dusentiment de justice dans la détermination du tarif, celle d’éléments relevant de larationalité limitée (Piron 2000), et enfin la forme des compensations.
– sentiment de justice, amertume et liberté de circulerLe sentiment de justice joue un rôle essentiel dans l’acceptabilité (Grisolia 2008).Le niveau du tarif choisi en est évidemment un élément fondamental. Deux aspectsfondamentaux liés méritent un examen détaillé : le niveau du tarif en lui-même et« l’amertume » qu’il peut produire.
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Le tarif de financement strict se borne à imputer à l’automobiliste les coûtsd’investissement et d’exploitation (option retenue à l’origine par la directiveeurovignette 1999/62).Pour ce qui concerne le péage de congestion, deux tarifs optimaux peuvent êtredéfinis, selon que l’on mette l’accent sur l’amélioration de la circulation urbaine seule(congestion pure), ou plus largement sur l’ensemble des coûts qu’elle génère. Le tarifsera alors, soit celui qui réduit le trafic au niveau d’utilisation optimal de l’infrastructure(Prud’homme 2005), soit celui qui correspond à la différence entre le coût marginalsocial pour la collectivité (coût supplémentaire qu’un véhicule entrant fait supporter à lacollectivité : investissement, exploitation, sécurité, environnement, plus éventuellementcongestion pure) et les taxes déjà acquittées par ledit véhicule (TIPP, taxes destationnement…) (CAS 2009).
Indépendamment de la méthode de calcul, les études empiriques soulignentcependant le faible niveau de péage urbain actuellement acceptable, très certainementinférieur au tarif optimal de congestion, du reste rarement appliqué 4. Ainsi par exempleune étude de Raux et Souche (2004), montre qu’un prix de 3 € est considéré commeinjuste pour 95% d’un échantillon représentatif des automobilistes de l’agglomérationlyonnaise, et cela quelles que soient les possibilités de choix alternatifs. La même étudefait apparaître une préférence pour la file d’attente, considérée comme plus juste, sur larégulation par la tarification de la rareté (péage). Ces opinions sont largement partagées,y compris par les non automobilistes. Au demeurant, disposer d’une automobile n’estpas une caractéristique pertinente des réponses. Pour sa part Mirabel (2002 p. 22),souligne qu’à l’inverse des autoroutes interurbaines l’acceptation du péage urbain definancement est faible, surtout lorsque le concessionnaire est de statut privé. A cetégard, il faut rappeler qu’à la suite des protestations concernant le péage établi sur laTransversale Est-Ouest (TEO) de Lyon, le tarif fut réduit de 37,5% entre 1997 et 2000(16 FF à 10 F) (Souche 2003). Dans la pratique, en 2011 le tarif de base pour un véhiculeléger est de 2,60 € à Marseille pour le tunnel Prado-Carénage et de 2 € pour le TEOLyonnais. Notons également qu’en 2006 à Stockholm il se montait à environ 1 €(Prudh’omme et al. 2007).

4 Prud’homme (2005) souligne que le tarif pratiqué à Londres est inférieur au tarif optimal de congestion pure.
Le cas de Londres montre que la fixation du tarif au niveau optimal conduirait à une hausse de celui-ci de 45%,
alors que 90% des gains potentiels de réduction de la congestion sont déjà acquis.
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Le tarif, qu’il soit de congestion ou de financement, crée par principe une certainerareté et exclut donc certains utilisateurs. Abraham (2001 p. 62) propose de s’intéresserà « l’amertume », que produit cette situation, qu’il définit comme « (…) l'écart entre leniveau de péage réclamé et celui que l'usager potentiel aurait été prêt à payer.L'amertume, c'est, pour l'usager exclu, ce qui lui est réclamé “en trop” ». Il s’agit donc del’écart total entre sa disposition à payer et le montant du péage.
Graphique n°2Amertume de l’usager selon la valeur du temps

La valeur de l’amertume devrait être portée au débit des bilans socio-économiques etconduirait à en dégrader la balance finale (graphique n°2, zones grisées 1A, 1B et 2).Cela dit, cette première approche doit être relativisée. En toute logique, il conviendraitde tenir compte du report possible sur les transports collectifs. Seule alors la zone grisée
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n°1B devrait être considérée en négatif, alors que la zone hachurée n°4 devrait êtrecomptée en positif. Dans l’exemple représenté, le bilan économique devient alorsfavorable. Encore faut-il évidemment que les transports collectifs soient accessibles etde bonne qualité.Reste que le bilan final dépend de la distribution des valeurs temps dans lapopulation. L’intérêt principal de cette réflexion est donc plutôt d’attirer l’attention surl’amertume que le péage produit et sur la nécessité d’en maîtriser l’étendue.
Graphique n°3Trafic cumulé (demande) selon la distribution des valeurs temps (fonction log-normale) etamertume *

* Le graphique est établi suivant la démarche économique standard suivie depuis Marshall, plutôt queselon les conventions mathématiques habituelles.Abraham (2001) montre qu’une réduction donnée du tarif s’accompagne d’unedécrue beaucoup plus forte de « l’amertume », sans affecter trop sensiblement lesrecettes. Selon ses calculs, basés sur une fonction de demande dérivée d’une loi normale,une baisse notable du tarif (-20%) ne conduirait, compte tenu de l’augmentation de lafréquentation, qu’à une réduction très faible des recettes (-4%), mais produirait uneforte diminution de l’amertume (-40%). Le propos d’Abraham conduit donc à rechercher
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la maximisation des recettes sous contrainte de la minimisation de l’amertume(autrement dit de l’éviction). Ce raisonnement est encore plus convaincant pour unedemande suivant une loi log-normale (Graphique n°3). Dans l’exemple illustré, unediminution du péage de p1 à p2, réduit l’amertume (écart entre la disposition à payer etle péage demandé) des zones hachurées 1 et 2 à la seule zone 2. Corrélativement lesrecettes baissent du rectangle grisé [ABCD], mais augmentent du rectangle grisé [BEFG],du reste dans ce cas, nettement plus important.
L’intensité de l’amertume peut être renforcée par une éventuelle limitationadditionnelle de la liberté de circuler (Souche 2003). Compte tenu de son caractère dedroit constitutionnel et même universel on peut considérer qu’elle représente un bienpremier au sens de Rawls (1971). On trouve là un des motifs qui avaient conduit au rejetdu TEO Lyonnais puisque la capacité des voiries parallèles avait été restreinte, donnantainsi le sentiment de contraindre à l’usage du contournement payant (Bernard 2004 ;Souche 2003).

– Rationalité limitée, péage tangible et gains virtuelsUn défaut pratique des analyses coût - avantages traditionnelles provient du faitqu’elles additionnent des gains et pertes qui, pour être de même nature pour lacollectivité, n’en apparaissent pas moins généralement dissemblables aux agentsindividuels. Cela jette un doute sur leurs résultats et met à mal leur pouvoir deconviction. L’évaluation individuelle comporte en effet certaines particularités quirelèvent de la rationalité limitée (de Palma 2008) et que la littérature économiquecommence à bien cerner.Ainsi en est-il des gains et pertes monétaires équivalents qui ne sont pourtant pasévalués également (Tversky et Kahneman 1992). Les pertes sont surévaluées, jusqu’àdeux fois plus que le même gain dans certaines études. Dans le même état d’esprit, deséléments tangibles et « virtuels » équivalents ne sont certainement pas évalués à lamême valeur. Un événement peut être « virtuel » parce que décalé dans le temps, oubien parce qu’il apparaît diffus, c'est-à-dire difficilement individualisable ouappropriable. Si le taux d’actualisation permet en principe de tenir compte de ladépréciation liée au décalage temporel, l’autre élément est plus difficile à saisir. Il
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pourrait cependant être pris en compte sous la forme d’une majoration du tauxd’actualisation ou d’une décote.Finalement, non seulement un gain (par exemple en temps de trajet) sera dépréciépar rapport à un péage d’une valeur équivalente (perte), mais si le gain est reporté dansl’avenir, ou diffus (gains collectifs), il le sera encore plus fortement. Cela s’appliquetypiquement aux gains environnementaux dont la réalité n’est pas mise en doute, maisdont il est difficile d’apprécier précisément l’effet personnel. Par exemple, si la réductiondu trafic, en diminuant les nuisances, améliore statistiquement l’état de santé de lapopulation, le gain personnel qui peut en être retiré ne peut être valablement évalué,puisque l’état de santé individuel est soumis à une forte incertitude. Le bénéfice est plusnet pour ceux qui ne subissent pas le péage.Dans le même état d’esprit, il faut ajouter que le Coût d’Opportunité des FondsPublics, comme le Coût Marginal des Fonds Publics, sont des notions abstraites. A cetitre elles représentent des gains ou pertes « virtuels », qui échappent à la plupart desagents et n’entrent pas dans leurs critères individuels d’acceptabilité. Ce sont pourtantdes éléments sensibles des bilans coûts – avantages (tableau n°1).
Tableau n°1Evaluations cumulées du Coût Marginal et du Coût d’opportunité des Fonds Publics depéages urbains * (millions)

Londres Stockholm-38 M d’€, pour unsolde total de 40M € -10 M €, pour unsolde total de –64 M€ ou -6 pour un soldetotal de 23 M € -14 M€ pour unsolde total de – 52M €Raux et al. 2009 Prud’homme etKopp 2007 Transek 2006 Raux et al. 2009Harmonisation des résultats Raux et al. (2009)* Dans ces études portant sur un péage de congestion et non de financement, le coût d’opportunité desfonds publics intervient négativement.
On comprend qu’au total le bilan collectif, évalué selon l’ACA traditionnelle, peutdiverger d’avec la somme des appréciations individuelles qui lui sont alors inférieures.Autrement dit, la fonction de bien être sociale ne correspond plus à la somme desfonctions de bien être individuelles (Robin et al, 2008). Pour s’assurer de l’acceptabilité,la part des gains tangibles doit donc dominer dans les bilans, d’où l’importance descompensations.
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– Compensations et destination des ressourcesL’étude d’expériences françaises et étrangères (Lyon, Marseille, Londres, Stockholm,Oslo), souligne l’enjeu de la destination finale des recettes (Souche 2003). L’acceptabilités’appuie donc sur les changements qui seront introduits en parallèle avec le péage, c’est-à-dire sur des mesures de compensation, incluant en particulier la façon dont lesnouvelles ressources seront utilisées.
Une première manière d’améliorer le bilan global, et partant l’acceptabilité,consisterait à compenser financièrement les pertes de certains groupes d’agents eneffaçant certaines inégalités, par exemple en pratiquant des tarifs variables seloncertains critères sociaux ou territoriaux. Toutefois, à supposer qu’un consensus puisses’établir sur l’ampleur de l’indemnisation souhaitable, compenser significativement lesinéquités verticales ou territoriales réduirait les ressources nettes obtenues, tendrait àéliminer la pénalisation du trafic et s’avérerait somme toute contradictoire avec lafonction même du péage, qu’il soit de financement ou même de congestion.
Il est plus judicieux d’utiliser une partie des ressources obtenues pour supprimercertains des effets pervers des reports en améliorant l’accessibilité et la fréquence destransports en commun (modification de la pente de la droite, CF. graphique n°4). Il estmême envisageable de diminuer le prix des transports publics (déplacement vertical dela droite). Dans ces deux cas la droite de coût d’usage des transports collectifs se modifiede façon à réduire les pertes de bien-être, cela peut même engendrer des gains pour lesusagers antérieurs des transports collectifs (CF. cas illustré graphique n°4). Le bilanglobal s’améliore alors sensiblement et de façon « tangible ».
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Graphique n°4L’amélioration de la rapidité des transports collectifs améliore le bilan global

La littérature économique est cependant très partagée sur la façon d’utiliser lesrecettes de péage (Souche 2003, Reymond 2004). Glachant et Bureau, (2004), Schuitemaet Steg (2008) ou encore Raux et Souche (2004) et Grisolia (2008), soulignent quel’acceptabilité augmente nettement quand les fonds restent utilisés dans le domaine destransports, plutôt que dans un domaine plus vaste d’intérêt général. Les auteurssoulignent notamment que, plus les automobilistes sont des utilisateurs fréquents, plusils souhaitent que les recettes de péages servent à l’amélioration de la circulation.Autrement dit, les payeurs souhaitent que les recettes de péage leurs reviennent defaçon assez directe. Goodwin (1989) propose pourtant un compromis des trois tiers, quipourrait apparaître acceptable en raison d’un attrait psychologique courant pourl’égalité ternaire. Un tiers serait utilisé pour financer des besoins généraux d’intérêtcollectif, un tiers pour l’amélioration de l’infrastructure routière concernée et un tierspour les transports collectifs.
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Au total, le péage urbain acceptable doit être modeste, l’affectation des fonds biendéfinie et significativement destinée à financer les transports. La liberté de circuler doitégalement être préservée et les mesures de compensations clairement identifiables.
3. ETUDE DE CAS : UN PEAGE URBAIN DANS L’AGGLOMERATION STRASBOURGEOISE ?La dernière partie étudie à titre d’illustration un cas pratique et propose de luiappliquer les enseignements dégagés dans les parties précédentes.
L’ETABLISSEMENT D’UN PEAGE SUR LA ROCADE DE STRASBOURG, SCENARIO POUR UN REJET PROBABLEUn rapport du Centre d’Analyse Stratégique (CAS 2009) examine un cas d’écoleconcernant une agglomération anonyme, mais qu’il est facile de reconnaître commeétant celle de Strasbourg (Graphique n°5). Il propose d’introduire un péage urbain surune rocade autoroutière existante, parallèlement à la création d’une nouvelle autoroutede contournement payante (Grand Contournement Ouest, GCO), les tarifs devant alorsêtre égaux. Les justifications proposées sont classiques : décongestionner, assurer lafluidité, améliorer l’environnement et développer les transports collectifs (Encadré n°1).
Encadré n° 1 : Etude de cas du Centre d’Analyse Stratégique, agglomération de
Strasbourg

« Finalités du péage urbain
L’objectif serait de conforter et d’amplifier l’efficacité des mesures d’accompagnement du projet de
grand contournement, en vue de dissuader les véhicules en transit d’utiliser l’itinéraire autoroutier
existant, d’éviter un afflux supplémentaire de véhicules dans l’agglomération (induit par le supplément
de capacité routière) et d’utiliser pleinement l’espace libéré par le grand contournement pour améliorer
l’environnement urbain et développer les transports collectifs.

Modalités envisagées pour satisfaire à ces objectifs
Il s’agirait de percevoir un péage sur tous les véhicules empruntant les autoroutes urbaines dans la
traversée de l’agglomération. Cela permettrait à la fois : de reporter sur le grand contournement une
part plus importante du trafic ; de fluidifier le trafic sur ces autoroutes urbaines actuellement saturées
par des modulations heure de pointe/heure creuse ; de réserver la capacité ainsi dégagée pour des
transports collectifs rapides. »
(…)
« Tarifs et recettes envisageables
Le tarif moyen devrait être au moins égal à celui envisageable pour le péage du grand contournement
(par exemple, 3 centimes d’euro/km pour les VL et 15 à 18 centimes par km pour les PL), avec un tarif
nettement plus élevé (6 centimes pour les VL) aux heures de pointe.
Appliquée sur 20 km d’autoroutes urbaines traversant l’agglomération chargées en moyenne à 100 000
VL et 10 000 PL par jour, cette tarification pourrait apporter une recette brute annuelle de 40 à 50
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millions d’euros dont le surplus (compte tenu des dépenses d’amortissement et de fonctionnement
liées à la perception du péage et au contrôle) permettrait d’améliorer la performance des systèmes
d’exploitation du trafic sur ces autoroutes urbaines et la qualité des transports collectifs alternatifs aux
trajets automobiles.

Conséquences sur les catégories d’usagers et sur les territoires
Ce péage urbain entraînerait une dépense supplémentaire pour les usagers de l’agglomération – les
plus nombreux – qui ne disposeraient pas de possibilité acceptable de report sur les transports
collectifs. Par exemple, la dépense serait de l’ordre de 25 euros par mois pour un actif travaillant dans
l’agglomération qui utiliserait le réseau autoroutier à péage urbain sur 15 km chaque jour. En
contrepartie, cet usager disposerait de transports publics améliorés et d’une meilleure garantie de
fluidité sur la portion la plus encombrée de son itinéraire quotidien. »
(CAS 2009 p. 129-130)

La proposition du rapport cumule cependant plusieurs des inconvénients évoqués endeuxième partie et risque de se heurter à une forte incompréhension. On y retrouvenotamment nombre d’éléments qui ont conduit au refus du TEO lyonnais (Giblin 2004,Souche 2003).
La démarche envisagée heurte ainsi la liberté de circuler, l’équité verticale etterritoriale. La destination des ressources est relativement floue, elle contourne lesouhait primordial qu’un montant significatif des recettes retourne directement aupayeur. Le motif du péage de congestion apparaît de circonstance (opportuniste). Eneffet, il paraît surtout justifié par la nécessité d’éviter que la concurrence entre les deuxvoiries parallèles, ne se fasse au détriment de la nouvelle infrastructure payante. Lesmotivations financières ne sont pas convaincantes puisque la nouvelle infrastructureserait intégralement financée par un péage spécifique. Le péage de congestion semblealors fournir un gain injustifié aux autorités. Le montant même du tarif proposé,nécessairement équivalent à celui de la nouvelle infrastructure, renforce le sentiment depiège pour les automobilistes. Il n’est justifié, ni par une nécessité identifiée definancement, ni par un coût de congestion mesuré. Bien qu’il puisse apparaître modique(environ 2,5 € aux heures de pointe, moins de 1 € en dehors), il est peu réaliste desupposer que les avantages attendus en termes de fluidité ou d’améliorationenvironnementale seront suffisants pour compenser le sentiment d’injustice etd’amertume qu’il contribuera à développer.
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Graphique n°5Vue d’ensemble de la circulation dans l’agglomération étudiée

(CAS 2009 p. 130)
UN SCENARIO ACCEPTABLE ?La suite de l’article s’attache à décrire un scénario de péage acceptable pour lamise en œuvre des infrastructures prévues localement. La démarche suggérée s’appuiesur le constat que, si la décision publique dépend du bilan coût – avantages d’un projetpour le bien-être collectif, l’acceptabilité du péage par les citoyens dépend de façoncruciale de la redistribution des recettes et du respect de la liberté de circuler. Laproposition combine deux originalités : une redistribution multi-modale des recettes etla possibilité d’échanger ou de récupérer une partie du péage de la rocade.

En premier lieu le péage suggéré n’a pas seulement pour fonction de financer uneinfrastructure routière, mais en même temps au moins une infrastructure lourde de
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transport en commun. En effet dans l’agglomération, outre le Grand ContournementOuest (GCO), le percement d’un tunnel sous la gare de Strasbourg pour terminer la lignede tram – train, Bruche - Strasbourg (Graphique n°6) reste à financer 5. A coté du péagespécifique prévu sur le GCO, l’introduction d’un péage sur la rocade actuelle sejustifierait alors pour faciliter le financement du tunnel ferroviaire, mais aussi égalementcelui du grand contournement (GCO). Cette approche est conforme aux enseignementsdes études qui soulignent la nécessité d’établir un lien clair entre le péage et lesinfrastructures nouvelles (Raux et al 2009). Une fois les infrastructures réalisées, seulsles frais d’exploitation du contournement et du mécanisme de péage subsisteraient àlong terme. Il serait alors possible que le péage disparaisse ou que son montant soitabaissé. Cette démarche s’inspire de l’exemple des péages norvégiens prévus pour unedurée à l’origine limitée (le péage de Trondheim s’est ainsi arrêté en 2006), même sicertaines villes ont prolongé l’expérience (Bergen) (Raux et al. 2009). Par ailleurs, pourcelui d’Oslo, mis en place en 1990, l’amélioration de la traversée de la capitale s’estaccompagnée du financement de transports collectifs, pistes cyclables….
Le niveau des péages GCO et rocade resterait nécessairement égal, mais l’usagedes fonds perçus serait différencié. La totalité des recettes du trafic de transit, qu’ilutilise le GCO ou la rocade, serait destinée au financement du GCO6. En revanche, lepéage appliqué sur la rocade au trafic local, pourrait être ventilé entre plusieursdestinations. L'identité des tarifs serait permise par une deuxième originalité.Bien que la destination des fonds soit claire, certains automobilistes pourraients’estimer spoliés car ils n’utiliseraient pas les infrastructures au financement desquellesils auraient participé : ils paieraient pour autrui (TER, autobus), ou bien ils paieraientdeux fois (GCO)7. L’acceptabilité repose alors sur la possibilité de récupérer une partiedu coût du péage sous diverses formes. La deuxième originalité consiste en effet àintroduire, uniquement pour le trafic local empruntant la rocade, un système de coupons

5 « Reste à s'accorder sur le financement des 75 millions d'euros que doit coûter l'interconnexion entre les
réseaux de la SNCF et de la CTS. Ce qui implique notamment de percer un tunnel sous la gare à l'endroit du mur
sur lequel la ligne C vient désormais buter. », Dernières Nouvelles d’Alsace 28/11/2010
6 On notera que l’affectation, des recettes de péage provenant du trafic de transit sur la rocade, au financement du
grand contournement, augmente le volume total de recettes et permet donc d’abaisser le niveau du péage.
Mécaniquement cela réduit aussi le niveau du péage imposé au trafic local, affaiblit l’amertume et améliore
l’acceptabilité. Toutefois en pratique le trafic de transit pur utilisant la rocade devrait être limité.
7 C’est-à-dire à la fois en ’empruntant effectivement, mais aussi en utilisant la rocade pour un trajet local.
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échangeables, dont la valeur serait récupérable sur une consommation de transportrégionale future. Graphique n°6Schéma de desserte routière et ferroviaire de l’agglomération

Rapport TTK (2005)
Ce mécanisme s’inspire de réflexions récentes préconisant l’introduction de droits àcirculer échangeables (Raux 2009).Un système pur de droits à circuler suppose une allocation initiale gratuiteplafonnée, qui détermine le niveau de rationnement de la circulation sans fixer le coûtmarginal (prix) supporté par les usagers. Le coût fluctue en fonction des échanges sur lemarché secondaire. Cette technique introduit un élément comportemental vertueux parrapport au péage. Elle incite en effet à économiser les déplacements, puisqu’il estpossible de revendre les permis. Elle fournit aussi un argument fort d’acceptabilité : lesystème ne profitant pas aux autorités locales, la rente transport se trouve redistribuéeentre les seuls usagers. Cela écarte un sentiment d’enrichissement indu des autorités surle dos des automobilistes (Raux Souche 2004). C’est d’ailleurs la raison pour laquelle ladémarche pure se substitue mal à un péage de financement. L’approche proposée
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surmonte ce problème en limitant le système de coupons échangeables à une partieseulement du péage, celle qui a pour fonction d’assurer la neutralité vis-à-vis du GCO(égalité des péages). La partie non récupérable contribuerait au financement desinfrastructures collectives envisagées, dont celles qui doublent le trajet de la rocade etqui bénéficieraient donc dans l’avenir à ses usagers. En ce sens, les automobilisteslocaux participeraient au financement des transports en commun de substitution à larocade et seraient en même temps incités à les utiliser.
Principes de fonctionnementSur la rocade il convient de distinguer, à coté du trafic poids lourds (11% du traficjournalier), trois types de trafic de véhicules légers : le trafic de transit, le trafic localpendulaire journalier, le trafic local épisodique. Les déplacements les plus nombreuxsont les mouvements pendulaires journaliers (Graphique n°5 et 7), (DREAL Alsace2009)8.Un utilisateur local de la rocade se verrait attribuer en contrepartie du péage un droitfixe à réduction (coupon) qui pourrait être utilisé sur un trajet de transport collectifpériphérie Strasbourg (lignes TER identifiées, réseau autobus CG67), ou sur le trajetdu grand contournement. Ce dernier élément est la contrepartie du fait que le trafic localparticiperait au financement du GCO pour l’équivalent du coupon. L’organisme quipercevrait les péages rachèterait, à leur valeur faciale, les coupons à la compagnieferroviaire, aux transports collectifs ou à la société gérante du grand contournement. Lemécanisme se rapproche ainsi de celui des tickets restaurants. Pour partie le péagedeviendrait un à-valoir sur une consommation future de transport. Ce système neconcernerait que les véhicules légers locaux 9. Pour le trafic de transit le choix entre lesdeux trajets autoroutiers serait neutre, l’arbitrage en faveur du GCO serait probable carla limitation de vitesse y applicable serait plus élevée. Au total, il n’y aurait pasd’incitation à la circulation urbaine. En outre les recettes de transit financeraient letransit.

8 Les véhicules d’utilité publique (ambulances, pompiers…) sont exemptés.
9 Un système de portique permet d’identifier l’utilisateur local, comme étant celui dont le véhicule, pendant une
période donnée, est entré dans la zone de péage (rocade) sans en ressortir.
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Graphique n°7Flux quotidiens dans les bassins d'emplois de Strasbourg et Molsheim en 1997

Données Adeus d'après EMD 1997, CETE (2008) p. 6
Prévisions de trafic

DREAL Alsace 2009Bien que ce ne soit pas une nécessité absolue, pour éviter une discriminationcentre – périphérie, il serait souhaitable que le système de coupons s’applique à tout letrafic entrant de véhicules légers (pendulaire, habitants de la périphérie ou du centre). Ils’agirait d’éviter l’opposition centre périphérie qui prévaut à Stockholm.
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Comme le détenteur d’un coupon pourrait ne pas en faire usage, soit qu’il n’en aitpas la volonté, soit qu’il n’ait pas d’accès réel aux transports collectifs ou au grandcontournement, il disposerait de la possibilité de l’échanger sur un marché secondairede gré à gré (bourse d’échange). Raux (2009) suggère la possibilité d’intervention d’uneagence pour réguler le prix du marché et éviter une trop forte variation des cours. L’idéene doit pas être écartée, surtout dans une phase de rodage, mais ce problème semblepeu inquiétant dans le cas qui nous intéresse, puisqu’une chute des cours constitueraitune incitation forte à utiliser le coupon. En effet dans l’approche proposée il seraittoujours possible d’utiliser le coupon à sa valeur d’origine, sans perte. Cela dit, il estévident qu’un acheteur potentiel n’accepterait de payer le coupon qu’à un courssensiblement inférieur à la valeur faciale. Cela inciterait donc de toute façon unautomobiliste à utiliser le coupon par lui-même.La démarche autorise une grande souplesse et notamment la possibilité de cumulerplusieurs coupons de réduction dans la limite évidemment du prix du trajet envisagé. Il

conviendrait de prévoir une durée limite de validité, par exemple une année glissante à

réception du coupon.

Le trafic local de poids lourd ne serait pas concerné par le système de coupons etparticiperait à 100% au financement des infrastructures. Le coût du péage, intégré dansles coûts de transport, étant répercuté, in fine, sur les consommateurs locaux, sarécupération par les transporteurs n’apparaît pas justifiée.
Il serait envisageable de démarrer le système avant la toute fin de constructiondes infrastructures envisagées, mais il y a un risque d’accumulation d’une masseimportante de coupons, avec comme corollaire la chute de leur prix de revente. Celaincite donc à ne pas anticiper trop. En principe une fois les infrastructures rembourséesle péage pourrait s’éteindre, mais il serait imaginable de le prolonger si un besoincollectif se faisait sentir. Le caractère temporaire est néanmoins un élément importantde l’acceptabilité.
D’un point de vue pratique le modèle de référence pourrait être le systèmesuédois en vigueur à Stockholm : un système de portiques avec reconnaissance du
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numéro d’immatriculation, des comptes individuels accessibles sur Internet, ainsi qu’unpaiement mensuel des péages.
Variantes et compléments :Une modulation horaire du péage est envisageable, qui devrait alors s’étendre aussiau GCO.Il est souhaitable de prévoir un maximum de perception journalier pour le traficlocal. A Stockholm le plafond est de trois passages. Le maximum peut aussi être fixé entermes de montant, en particulier s’il y a modulation tarifaire.Pour ne pas pénaliser le trafic épisodique, Il est imaginable que les x premiers trajetslocaux mensuels soient exonérés de péage. Cette mesure devrait concerner l’ensembledu trafic local. Raux (2009 p.141) suggère d’attribuer les droits de circulation auxhabitants plutôt qu’aux véhicules pour éviter une incitation à multiplier le nombre devéhicules pour les obtenir. Ce risque paraît peu sensible dans le cas étudié. Le coûtd’achat d’un véhicule est nettement supérieur à l’avantage potentiel qui serait tiré desdroits gratuits.

Au total si une partie du péage sur la rocade pourrait apparaître une perte sècheindividuelle (bien que compensée par des gains collectifs), une autre partie seraitrécupérée par l’automobiliste. La charge représentée par le péage serait donc réduitetout en facilitant le financement d’infrastructures et diverses améliorations destransports collectifs. Dans le même mouvement, le système d’échange constituerait unmécanisme vertueux et conduirait à financer les transports collectifs en fonction deleurs usages réels. Les flux seraient transparents, chacun pourrait connaître ce qu’ilpaierait ou gagnerait. Le système est ajustable à travers plusieurs paramètres quipermettent d’alléger ou au contraire alourdir la charge que les uns et les autressupportent. Tous les groupes d’automobilistes (centre et périphérie) participeraient aufinancement. Reste le problème de l’ampleur des coûts de perception. Il provientnotamment de la nécessité d’appliquer le péage sur la plupart, sinon tous, des pointsd’entrée dans la ville pour éviter des détournements massifs de trafic, ce qui conduit àmultiplier le nombre de dispositifs. Cela dit, le mécanisme envisagé permet néanmoinsde fusionner le péage du GCO et celui de la rocade à un endroit commun, réduisant unepartie des coûts de recouvrement.
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Faisabilité juridique
La démarche proposée se heurte à certaines difficultés juridiques. Il y a d’abord la

nécessité de coordonner l’action de collectivités et d’entreprises à statuts variés, en

mutualisant certains financements. Il y a surtout le fait qu’en principe seuls sont autorisés en

France les péages où l’usager paie lorsqu’il emprunte l’infrastructure une fois réalisée (CAS

2009, p. 61). Ainsi les péages de financement ne sont traditionnellement autorisés que sur des

ouvrages neufs (code de la voirie routière, 1986, Article L. 153-1 à 5) (Mirabel 2002). Les

recettes doivent du reste exclusivement servir à couvrir les coûts d’investissement et de

fonctionnement de l’ouvrage. La pratique de l’adossement, qui consistait à financer une

infrastructure routière à partir des recettes d’une autre, a été supprimée à la suite de la

directive européenne sur la passation des marchés et notamment de la loi Sapin de 1993 (CAS

2009 p. 62). Toutefois une évolution de la doctrine européenne ouvre des perspectives

encourageantes et devrait autoriser plus de souplesse. En effet, alors que la directive

eurovignette 1999/62 (modifiée 2006/38), ne prévoyait la possibilité de faire payer (aux poids

lourds) que les frais de construction et d’exploitation d’une voirie, sa révision entérinée par le

parlement européen le 7 juin 2011 (2011/76/UE ; PE 2011) autorise une majoration de

redevance pour couvrir le coût des externalités négatives. La nouvelle directive, dont le

champ couvre à présent toutes les autoroutes européennes, prévoit en outre la possibilité

d’utiliser les redevances, dans la limite de 15% des recettes totales, pour financer des actions

permettant de « rendre les transports plus durables » et notamment « de développer des

infrastructures alternatives pour les usagers des transports et/ou d'étendre les capacités

actuelles » (art. 9 para. 2 al. e). Le schéma de financement suggéré semble pouvoir s’inscrire

dans le cadre de cette nouvelle approche.

CONCLUSION

Le péage urbain, qu’il soit de financement ou de congestion, apparaît solidement

légitimé par l’analyse économique traditionnelle10. Pour autant et notamment en France, il

rencontre de fortes résistances. La réflexion économique récente examine en conséquence ses

critères d‘acceptabilité et les synthétise en quatre dimensions générales (Raux Souche2004) : l’équité territoriale selon la zone d’application du péage, la minimisation de la
10 Dans le dernier cas, à condition que la congestion soit forte, les coûts de mise en œuvre maîtrisés et la
préservation de la qualité des transports publics assurée (Prud’homme et al. 2007).
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charge du tarif (niveau absolu, modulation, compensations…), l’équité horizontaleenvers les automobilistes (pourquoi devraient-ils seuls payer pour les nuisances et larareté de l’espace disponible) et enfin l’ampleur du rationnement de la circulationautomobile (respect de la liberté de circuler).L’article rappelle que le péage crée des gagnants, mais aussi des perdants qui sonta priori les plus nombreux. Il s’intéresse en particulier à l’amertume que suscite lemontant du péage et au moyen de la réduire. Il souligne aussi le décalage qui existe entreles évaluations économiques globales de type coût – avantages et les appréciationsindividuelles. En effet les agents ont tendance d’une part à survaloriser les pertes(péage) en comparaisons des gains (temps gagné), et d’autre part à dévaloriser les gainsdiffus et futurs (améliorations environnementales). L’article explique pourquoi, outredes effets directs sur la distribution du bien être, l’acceptabilité dépend de façon crucialede l’utilisation des recettes du péage et du respect de liberté de circuler. Une partsignificative des fonds doit rester dans le domaine des transports et l’usager doitpouvoir en mesurer concrètement l’usage. De ce fait l’acceptabilité apparaît plus facile àatteindre pour un péage de financement, car il est plus aisé de faire payer un servicerendu supplémentaire (Raux Souche 2000).
En dernière partie et en s’appuyant sur les enseignements précédents, l’article propose

une adaptation du scénario publié (CAS 2009) concernant l’introduction d’un péage sur la

rocade de l’agglomération de Strasbourg, parallèlement à la construction d’un contournement

payant (GCO). La suggestion s’appuie sur deux originalités : en premier lieu un péage de

financement croisé, notamment route - chemin de fer, et surtout en deuxième lieu un système

de coupons échangeables ou récupérables. Le système de coupons, applicable au seul trafic

local sur la rocade, permettrait de récupérer la partie du péage assurant l’égalité tarifaire avec

le péage du GCO, soit par une revente sur un marché secondaire, soit comme à valoir sur une

consommation future de transports locaux (TER ou GCO).
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